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À compter du 1er juin 2022, et jusqu’à l’ouverture de la chasse, il est possible d’effectuer des démarches en 
ligne auprès de la DDTM pour demander des actions de chasse anticipées à l’affût ou approche pour les 
sangliers, daims et chevreuils, et en battues pour les seuls sangliers. 

Les liens utiles sont ici https://bit.ly/39m5YbN ou disponibles avec le QR code ci-contre.

Les chasseurs aménagent le territoire

Plan de résilience

chinois. Ils ont été distribués auprès de 270 
agriculteurs et propriétaires répartis sur 179 
communes.
Ces couverts faunistiques contribuent à 
apporter de la diversité au sein des territoires 
et permettent d’assurer une continuité 
écologique entre les différents corridors au 
sein de la trame verte, de pallier le  manque 
de repères et de refuge pour la faune 
sauvage. 
Pour bénéficier de ces couverts, le territoire 
de chasse doit souscrire un contrat de service 

la TICPE 2022, qui seront versés après 
déclaration, dès le 1er mai 2022. 
La dérogation Ukraine permet l’affectation de 
certaines cultures de printemps en jachère, 
afin de développer la production agricole 
sur des surfaces additionnelles, en cette 
période de tension alimentaire mondiale. 
Ces jachères identifiées pourront être 
fauchées ou pâturées sans conséquence. 
Pour les parcelles concernées, déclarées en 
SIE, le nom de la culture reste «jachère» sur 
le dossier PAC. 
La mesure « alimentation animale » 

Au cours des 2 dernières années, la 
Fédération des chasseurs (FDC) du Calvados 
a distribué l’équivalent de 898 ha de couverts 
favorables à la faune sauvage, grâce à un 
financement validé par l’Office français de 
la biodiversité (OFB) dans le cadre de l’éco-
contribution. 
Ces couverts d’après moisson sont 
constitués de 2 mélanges principaux, le 
SANICOUV composé de sarrasin, phacélie et 
moutarde et le STRUCTUR’COUV composé 
de tournesol, chia, phacélie, vesce et radis 

Face au contexte géopolitique mondial, le 
gouvernement français a présenté un plan 
de résilience le 16 mars 2022. Des dispositifs 
généraux s’appliquent aux exploitations 
agricoles : bouclier tarifaire énergétique 
et prêt garanti par l’Etat. Des mesures de 
compensation énergies pour les entreprises 
énergo-dépendantes restent à préciser.
Des dispositifs spécifiques à l’agriculture 
suivent avec un remboursement anticipé de 
la TICPE - Taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques -  de 2021 et, 
sur demande, un acompte de 25 % pour 

complémentaire auprès de la FDC14 et doit 
s’investir dans la gestion du petit gibier.

Stéphane Berzinger  
02 31 70 25 35 

stephane.berzinger@normandie.chambagri.fr

distingue 3 catégories d’exploitations 
selon leur taux de dépendance  (= part de 
l’alimentation animale dans le total des 
charges de l’exploitation). Les aides vont de 1 
000€ à 35 000€ pour les éleveurs - structures 
non porteuses de contrats d’intégration ou 
de production. 
Plus d’informations sur les critères d’éligibilité 
et l’accès aux aides au 02 31 300 200.

Anne De Sainte Marie  
02 31 70 25 18 

anne.desaintemarie@normandie.chambagri.fr

Respect mutuel
. Echanger, mieux se respecter, tels sont les attendus contenus dans la Charte du Bien vivre ensemble 

signée le 23 novembre dernier par de multiples acteurs. L’idée première étant de faire cohabiter et 
mieux faire se comprendre agriculteurs, citoyens et élus. 

Une première réunion, organisée le 6 avril dernier sur la commune de Thue et Mue, au cours de 
laquelle agriculteurs, riverains, élus étaient invités à débattre sur le sujet « Nos voisins les agriculteurs 
», a permis de décliner certains items de cette Charte.

Sans tabou, les problèmes de cohabitation, les questionnements sur les systèmes agricoles (réalité 
agronomique, contraintes économiques), les phytosanitaires, les entretiens de routes…. ont fait 
l’objet d’échanges ouverts et intelligents, mobilisant une cinquantaine de participants.

Le succès unanime de cette soirée me conduit à remercier le maire de Thue et Mue pour avoir 
organisé avec nous cette soirée. J’invite les Présidents de Communautés de communes à nous aider 
à démultiplier cette initiative. 

La communication est essentielle, l’image de notre agriculture en dépend. Nous devons tous être acteurs d’une cohabitation 
réussie sur notre Territoire, dans laquelle chacun puisse s’y retrouver.

Jean-Yves HEURTIN • Président de la Chambre d’agriculture du Calvados



RÉGIONS

Bessin

Le 15 mars, la Chambre d’agriculture a 
convié M. Gwenn JEFFROY, Sous-Préfet 
de Bayeux, dans deux exploitations 
du Bessin. L’intercommunalité 
Isigny-Omaha, la mairie d’Isigny, la 
Coopérative d’Isigny et la DDTM se 
sont jointes au rendez-vous.
Les deux exploitations rencontrent des 
difficultés dans le cadre de leur  projet 
de construction de bâtiment d’élevage, 
qui conditionnent dans les deux cas 
l’installation d’un jeune. Il s’agissait 
donc de définir un dispositif avec les 
services instructeurs et la DREAL* pour 
faire avancer collectivement les futurs 
projets mais aussi de mettre le doigt 
sur l’impact majeur des zonages sur la 
faisabilité des projets de bâtiment..

Soucieux d’allier développement 
agricole et préservation des milieux 
naturels, le Président Jean Yves Heurtin 
a rappelé que l’enjeu de ce type de visite 
est de trouver la meilleure solution, de 
manière pragmatique. Il a également 
souligné le rôle clef des élus locaux 
dans l’accompagnement des projets 
agricoles.
Les participants ont pu constater que 
les exploitations ont des modalités de 
production privilégiant la production 
d’herbe et répondant aux attentes 
environnementales et économiques 
du secteur. La visite de terrain a permis 
de prendre à bras le corps des sujets 
techniques, liés aux règles d’urbanisme 
et aux difficultés pour l’administration 
de traduire en cartographie toutes les 
réalités précises du terrain. 
Cette rencontre a débloqué une 
situation et fait avancer, nous 
l’espérons, la seconde. N’hésitez pas à 
nous faire remonter vos difficultés afin 
de mettre en œuvre à travers ces visites 
de terrain une médiation constructive.

Julien Daurios  
02 31 51 66 31 

julien.daurios@normandie.chambagri.fr

* DREAL Direction Régionale de ’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement de Normandie

Une hausse de 4% du nombre de dossiers 
traités par le centre de formalités des 
entreprises est constatée par rapport à 2020.
Les créations connaissent deux 
phénomènes différents. Les créations 
individuelles ont diminué de 2% quand 
les créations de sociétés ont augmenté de 
29% (inversion du phénomène rencontré 
en 2020). S’agissant des entreprises 
individuelles, les activités équestres 
(débourrage et entrainement, élevage) 
restent majoritaires, suivies par l’activité de 
culture et élevage associés. La pluriactivité 
dans ces entreprises reste stable à 63%.

Pour les sociétés, la culture céréalière 
reste en 1re position devant la production 
laitière et l’élevage équin. Sur les deux 
formes, la région Pays d’Auge reste la plus 
dynamique, comme tous les ans. La forme 
EARL reste toujours la plus plébiscitée des 

sociétés créées, mais on peut noter que 
l’écart avec le nombre de SCEA continue 
de se réduire. 
Les modifications d’entreprises sont en 
hausse de 10% pour les individuelles et 13% 
pour les sociétés. Les transferts de siège 
pour les individuels et les modifications 
sur les dirigeants pour les sociétés sont les 
modifications les plus importantes. Dans 
les deux formes d’entreprises, la région Pays 
d’Auge est la plus active.
Une situation contrastée est présente pour 
les cessations d’exploitations. Du côté des 
individuelles, une hausse sensible de 4% et 
pour les sociétés, une baisse importante de 
41%. Le Pays d’Auge est là-encore la région 
où il y a le plus de cessations d’entreprises 
individuelles mais, s’agissant des sociétés, 
c’est le Bocage qui en a connu le plus.
Enfin, le nombre total de fonds agricoles 
s’élève à 83 dont 18 créés en 2021. 
En conclusion, et comme les années 
précédentes, la région Pays d’Auge est la plus 
active au niveau de la vie des exploitations 
agricoles. Les activités équestres restent très 
présentes dans notre département.

Céline Dureuil-Boullier   
02 31 70 25 43  

celine.dureuil-boullier@normandie.chambagri.fr

Les visites de terrain : 
une bonne médiation

Dans le Calvados, l’activité du point 
information transmission retrouve en 
2021 son niveau d’avant crise, avec 44 
rendez-vous. La principale préoccupation 
des cédants concerne les démarches 
liées à la cessation d’activité (36% contre 
26% en Normandie), la recherche d’un 
repreneur venant ensuite (25%  contre 
31% en Normandie).
Ces chiffres sont à mettre en relation 
avec les bons chiffres d’installation, 
corroborant à la fois une moindre 
inscription au Répertoire départ-
installation (7 nouvelles inscriptions sur 
47 exploitations inscrites) et un nombre 
important de mise en relation (120) ayant 
débouché sur 11 exploitation transmises. 
Nous comptabilisons 53 candidats à la 
reprise dans le Calvados, 46 hommes et 
7 femmes, dont 49% ne sont pas d’origine 
agricole. 68% ont au moins le BAC, 21% 
sont sans diplômes.

La moitié (51%) d’entre eux souhaite 
s’installer individuellement, 21% ont un 
projet sociétaire familial, mais seulement 
4% ont un projet  sociétaire hors cadre 
familial. Le lait reste majoritairement 
recherché (43%) et la demande de 
système résilient  (AOP et BIO) se poursuit. 
Les systèmes polycultures sont toujours 
demandés (23%) mais toujours avec un 
déficit d’offre.  
Notons, la réussite continue des contrats 
de parrainage (16 réalisations sur l’année) 
avec peu d’abandon (3).
Pour toutes questions, n’hésitez pas à 
contacter vos conseillers transmissions 
Chambres d’agriculture.

Vincent Salesse  
02 31 68 95 21  

vincent.salesse@normandie.chambagri.fr

 La vie des entreprises agricoles  
du Calvados en 2021

La transmission des exploitations en 2021

INSTALLATION

JURIDIQUE



RÉGIONS

Bocage Pays d’Auge Plaine

Née en 2009 d’une dynamique collective 
accompagnée par nos services, l’unité de 
méthanisation AGRIGAZ constitue une 
référence normande, voire nationale. 37 
exploitations agricoles et entrepreneurs 
locaux alimentent au quotidien les 
digesteurs. L’unité a créé 4 emplois. Elle 
permet de transformer 65 000 tonnes de 
matières (dont les effluents des élevages 
et produits d’origine agro-alimentaire) 
en biométhane et engrais naturel, 
contribuant à la réduction des Gaz à Effet 
de Serre. Aujourd’hui, AGRIGAZ produit 
254 m3/heure de gaz purifié, injecté 
directement dans le Réseau GRDF de la 
ville de Vire-Normandie, soit 20% de la 
consommation de gaz de la ville.

Deux portes ouvertes pour mieux 
comprendre 

Avec ses partenaires, AGRIGAZ ouvre 
ses portes en juin pour communiquer 
sur la méthanisation, expliquer le 
fonctionnement de l’unité et répondre 
aux questions :
• Vendredi 24 juin, Porte ouverte 

Innovaction pour le monde agricole
• Samedi 25 juin, Porte Ouverte pour le 

grand public
Agriculteurs d’AGRIGAZ et techniciens 
experts vous présenteront les étapes de 
la méthanisation locale : réception des 
matières, préparation avec hygiénisation, 
process de méthanisation, production du 
biogaz et son injection dans le réseau du 
gaz naturel, stockage et valorisation des 
digestats comme fertilisants organiques. 
L’occasion de découvrir les multiples 
équipements, dont les pompes à chaleur 
qui récupèrent la chaleur fatale de La 
Normandise,  entreprise producteur 
d’aliments pour animaux domestiques, 
située à 500 m. 
Rendez-vous le 24 juin !  

Contact : Angélique PATRY 
 au 02 31 68 11 16

ces propos, nous les entendons très 
régulièrement lors de nos échanges avec 
les agriculteurs de la région.
Quelles tâches pourriez-vous déléguer ?

• La gestion du courrier
• Les enregistrements liés à l’élevage et à 

la gestion des cultures
• Le classement et l’archivage (papier et 

informatique)
• L’agencement et l’équipement de votre 

bureau
• La facturation et le rapprochement 

bancaire
• Les relances clients
• La relation avec les partenaires 

(entreprise, MSA, DDTM…)
Plusieurs avantages ont été identifiés :
• Dégager du temps pour votre cœur de 

métier
• Déléguer à une personne efficace et 

compétente
• Etre plus serein au regard des échéances 
Un premier rendez-vous permettra 
d’identifier vos besoins et d’élaborer un 
planning d’intervention. Au minimum, 
l’assistante pourra se rendre sur votre 
exploitation à raison de 7 h par mois pour 
moins de 150 €. 
L’équipe du GE14 souhaite rencontrer 
plusieurs agriculteurs ayant un besoin 
d’appui administratif  pour définir le 
planning de l’assistante. Vous pouvez 
contacter Jennifer MARIE, directrice 
du GE 14 au 02 31 70 25 28 ou  
au 07 68 80 48 50.

Marie Garétier  
02 31 31 87 63 

marie.garetier@normandie.chambagri.fr

CIRCUITS COURTS, journée de rencontre 
des professionnels de l’alimentation, s’est 
déroulée pour sa 7ème édition le 21 mars 
au château de Bénouville. Cet évènement 
financé par le Conseil départemental du 
Calvados est co-organisé par la CA14, la CCI, 
la CMA, Bio en Normandie et Normandie 
Equitable.
La journée s’est déroulée en format salon 
où les producteurs (agriculteurs et artisans) 
ont pu exposer leurs produits et échanger 
avec les différents acheteurs du Calvados 
(restaurateurs, commerçants, acheteurs 
publics…) en quête de produits locaux. Cette 
année, on a relevé une forte demande pour 
les légumes, les produits laitiers, la viande et 
les produits d’épicerie. 

Un temps d’échanges et de réflexions a 
également été proposé sur le temps du 
midi. Autour d’une dégustation de produits 
locaux, les acheteurs et fournisseurs 
ont eu l’occasion de s’interroger sur « 
les engagements réciproques pour une 
alimentation accessible et responsable 
pour tous ». Approvisionnements en direct, 
communication sur l’offre, lutte contre le 
gaspillage, autonomie des exploitations, 
contenants réutilisables, main-d’œuvre 
locale… autant d’initiatives et d’actions 
soulevées par les participants.
Une journée riche en échanges et en 
nouveaux contacts qui a réuni plus de 70 
professionnels, fournisseurs et acheteurs, 
autour d’une même volonté : développer les 
approvisionnements en produits locaux !

Elodie Hardy Métayer  
06 33 60 10 33 

elodie.hardy-metayer@normandie.chambagri.fr

Venez découvrir la 
méthanisation collective 

AGRIGAZ Vire

Une assistante 
administrative à votre 

service dans le Pays d’Auge

7e édition de  
CIRCUITS COURTS

Les tâches administratives 
étant de plus en plus 

chronophages et rémunératrice et 
en réponse à plusieurs demandes 
d’agriculteurs le GE14 - Groupement 
d’employeurs agricoles - va recruter une 
assistante pour appuyer les agriculteurs 
dans leur organisation administrative.

‘‘ Aujourd’hui, je perds 
de l’argent quand je 

n’arrive pas à travailler 
au bureau ! ‘‘

GE14
Groupement d’employeurs agricoles
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Participez aux formations organisées par la Chambre d’agriculture.

Produire de l’électricité photovoltaïque 
pour la vendre
Je conçois mon projet photovoltaïque 
économiquement rentable.
1j : 14 juin à COUTANCES
  Catherine Brunel 
   06 08 46 35 06

Régler ma moissonneuse - initiation
J’améliore mes rendements avec une batteuse 
bien réglée.
1j : 14 juin à HEROUVILLE
  Catherine Godet 
   06 75 13 95 92

Produire autrement avec l’agroécologie
Je découvre l’agro écologie et les pratiques 
transposables sur mon exploitation. «Cette 
formation permet de connaitre les grands 
principes de l’agroécologie et de comprendre 
comment la mettre en place sur son 
exploitation».
1j : 16 juin à COUTANCES
  Catherine Brunel 
   06 08 46 35 06

Démarrer un élevage alternatif de 
pondeuses
Je maîtrise les éléments clés pour conduire 
un élevage de poules pondeuses plein air et 
en circuits courts.
2j  : 28 et 29 juin à BOIS GUILLAUME
  Pauline Vier 
   06 84 96 41 05

Créer mon activité de transformation ou 
de vente en circuits courts
J’acquiers les bases fondamentales à la 
réussite de mon projet.
4j :5, 6, 15 et 16 septembre à SAINT LO
  Anne Manach 
   06 30 08 56 09

Je prépare l’avenir,  
je développe mes compétences

FORMATION

Informez-vous, inscrivez-vous sur : 
normandie.chambres-agriculture.fr 
rubrique formation.

AGENDA

Méthanisation collective viroise 
Le 24 juin, de 10h à 16h30,  

Chemin de Tracy à Vire  
(à proximité du Lycée agricole)

Venez découvrir l’unité de méthanisation 
Agrigaz (process, purification biogaz, injection, 
digestats...) mise en place par un collectif 
d’agriculteurs et d’entreprises locales, en 
fonctionnement depuis 1 an.

Contact : Angélique Patry 
02 31 68 11 16 

Nos voisins, les agriculteurs 
Le 28 juin 19h,  

Salle «Le Pôle», à St Gatien des Bois

La Chambre d’agriculture et la CdC Coeur 
Côte Fleurie vous invitent à une soirée débat, 
pour ouvrir le dialogue entre les participants, 
particuliers et exploitants agricoles, afin de mieux 
se connaître pour mieux se comprendre.

Contact : Sébastien Sys 
06 58 76 56 35  

sebastien.sys@normandie.chambagri.fr 

Rendez-vous Tech&Bio 
Le 29 et 30 juin, à Commes

Le meilleur des techniques bio et alternatives en 
élevage bovins lait et vergers cidricoles. Ateliers 
techniques, conférences, démonstrations, visites, 
village exposant

Infos et contact : https://bit.ly/3vw6A7n

Gardez  
une longueur 
d’avance !

DIAG - HORIZON PAC 2023

Utiliser l’acupuncture sur mon élevage – 
initiation
Je découvre quelques points d’acupuncture 
pour agir dans des situations simples.
2j : 16 mai et 13 juin à BAYEUX
  Emeline Legros 
   06 73 25 01 23

• Comment vos aides PAC vont être  
impactées par la réforme prévue en 2023 
(baisse, hausse, accès à certaines aides) ? 

• Des décisions sont-elles à prendre dès 
maintenant pour sécuriser vos aides ?

Nous contacter pour  
plus de renseignements

Antenne Plaine
02 31 53 55 00

Antenne Bessin
02 31 51 66 33

Antenne Bocage
02 31 68 11 16

Antenne Pays d’Auge
02 31 31 31 85
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